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Comme suite à la délibération du Conseil 
d’Administration du CNDS, le 20 décembre 2011, il a 
été créé un Comité Stratégique International chargé 
notamment de définir les orientations concernant : 
- l’accueil des grands événements sportifs en 

France, 
- la présence française dans les institutions 

sportives internationales,  
- la coordination des actions menées par les 

différents acteurs. 
 
Le CSI est co-présidé par le Ministre chargé des 
Sports et le Président du CNOSF. 
 
Parmi les membres siégeant, se retrouveront 
Jean-Claude Killy et Guy Drut (membres du CIO) 
Bernard Lapasset et Yvan Mainini (Présidents des 
fédérations internationales Rugby et Basket) 
Laurence Parisot (MEDEF) et Claude Bébéar 
(Président AXA) 
Jacques Lambert (Président du GIP Euro 2012 de 
football), Richard Monnereau (Directeur des sports 
au Ministère), 
Les Présidents des associations nationales des 
Maires, des Conseils Généraux et Conseils 
Régionaux, 
 



 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
et aussi Jean-François Lamour (ancien Ministre), 
Jean-Luc Rougé (Judo), Jacques Rey (Gymnastique), 
au titre des personnalités qualifiées. 
 
Les attributions principales du CSI sont les suivantes : 
- définition de la stratégie du CNDS, 
- établissement de la liste des compétitions 

sportives que le CNDS soutient en priorité, 
- proposition de mesures législative, réglementaire 

ou financière, 
- soutien des candidatures de personnalités 

françaises dans les instances sportives 
internationales. 

 
Une première réunion de travail est prévue le 21 
février. 
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